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Hans Tschäni est un passionné de la vie politique
suisse. Auteur du célèbre «Profil de la Suisse»,
présentation claire et alerte des institutions
helvétiques, rééditée et complétée à plusieurs reprises, U

a récemment publié un «Qui gouverne la Suisse?»,
qui a fait quelque bruit outre-Sarine: ses propres
observations et les travaux récents de sociologie
politique le conduisent à mettre en garde le lecteur
contre le cartel des organisations d'intérêts qui
aujourd'hui fait la loi en Suisse.
Ce retraité du «Tages Anzeiger» est un esprit
curieux dont le sens critique s'est aiguisé avec
l'âge; évolution peu banale. Les chroniques qu'il
livre encore au quotidien zurichois apportent à
chaque fois une information inédite et une
réflexion originale. Ainsi, son papier du 23 août
dernier dans lequel, partant d'un sujet mineur, il
met en lumière un état d'esprit et des rapports de
forces peu compatibles avec la vie démocratique.
Mars 1977. Dans son ordonnance sur les commissions

extraparlementaires, le Conseil fédéral fixe
à seize ans la durée maximale du mandat des
commissaires.
Décembre 1980. Rudolf Reichling, député
zurichois de l'Union démocratique du centre et président

de l'Union centrale des producteurs de lait,
interpelle le ConseU fédéral: dans les commissions
où s'expriment les représentants des organisations
économiques, il est choquant que ces dernières, à

cause de la limitation de la durée du mandat, ne
soient pas libres de désigner ceux qui les représentent.

Octobre 1981. Réponse du Conseil fédéral dans le
Bulletin officiel de l'Assemblée fédérale. La règle
est justifiée et d'ailleurs pratiquée dans certains
cantons. Sa première application en 1980, lors du
renouvellement de plus de cent commissions per¬

manentes, a permis la rotation désirée. D'ailleurs,
les commissions de gestion des deux Chambres ont
encouragé le gouvernement à faire pleinement
usage de la limite d'âge et de durée de mandat; une
renonciation à cette limite pour les représentants
d'associations serait perçue par des larges milieux
comme un privilève disproportionné.
Mars 1983. Discussion sur l'interpellation Reichling

au Conseil national. Reichling est insatisfait de
la réponse: les organisations qui jouent un rôle
économique important sont en mesure de juger
elles-mêmes qui peut exprimer le mieux leur
opinion à l'intention du ConseUfédéral. Richard Müller,

président de l'Union syndicale, et Heinz
Allenspach, directeur de l'Union centrale des associations

patronales sont également mécontents. Pierre
Aubert défend la position du gouvernement: seize
ans dans une commission, c'est bien assez et il n 'est

pas question de créer des inégalités de traitement.
Juillet 1983. Dans la livraison n" 29 du «Recueil
des lois fédérales», on découvre une modification
de l'article deuxième, alinéa 3, de l'ordonnance
précitée. Le ConseU fédéral peut déroger à la
limitation de la durée du mandat dans des cas particuliers,

pour les experts des organisations, lorsque les
intérêts de la Confédération l'exigent...
Le commentaire est superflu. Si ce n 'est pour
souhaiter que Hans Tschäni trouve des successeurs
dans cette tâche indispensable d'observateur
critique du fonctionnement de la démocratie helvétique,

toujours mis en péril par T«élite» au
pouvoir. J. D.
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La vie en rouge
Quoi de plus naturel qu'un titre en rouge pour
manifester, un peu plus solennellement, notre
fierté de boucler la vingtième année d'existence
de «Domaine Public»? Nos lecteurs auraient-ils
supporté que DP, pour l'occasion, se mette au
vert?
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